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ARTICLE 24

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 

« En cas d’irrecevabilité d’une proposition ou d’un amendement, le député qui en est l’auteur peut 
demander une explication écrite de cette irrecevabilité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 24 entend codifier davantage l’irrecevabilité législative, prévue par la Constitution. La 
procédure se rapproche ainsi de celle appliquée pour l’irrecevabilité financière.

Comme pour l’irrecevabilité financière (article 89 alinéa 6), il serait logique de permettre aux 
députés de demander une explication écrite lorsqu’un de leurs amendements est frappé 
d’irrecevabilité.


